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202 2  DAC  53  Avenants  à  conventions  d’équipem e n t  avec  4  structu r e s  de  spec -
tacle  vivant  (9e,  11e,  14e,  15e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Pour  des  raisons  d’indisponibilité  des  entrep ri se s  et  de  difficultés  d’approvisionne -
ment  de  maté riels  techniques  et  fournitu r e s  de  travaux,  ou  de  difficultés  pour  les
salles  de  spectacles  d’avancer  la  trésore r ie  suffisante  du  fait  d’une  activité  encore
marquée  par  les  effets  de  la  crise  sanitai re ,  des  reta rd s  peuven t  être  consta t é s
dans  la  mise  en  œuvre  de  travaux  qui  pour  certains  avaient  été  program m é s  de -
puis  plusieurs  mois.

Ainsi,  quatr e  struc tu r e s  ayant  bénéficié  de  subventions  d’équipem e n t  de  la  Ville  de
Paris  pour  réalise r  des  travaux  ont  fait  par t  des  difficultés  rencont r é e s  cette  année
pour  finaliser  ces  travaux  et  remplir  ainsi  leur  engage m e n t  pris  par  des  conven -
tions  arrivant  toutes  à  échéance  au  31  décembr e  2022.  

Au  regard  de  cette  situa tion  tout  à  fait  exceptionnelle ,  et  pour  perme t t r e  à  ces  dif -
férents  lieux  de  spectacle  de  poursuivre  leurs  projets  de  travaux  ou  d’aménag e -
ments  nécessai re s  à  l’exploita tion  de  leur  équipem e n t ,  je  vous  propose  de  prolon -
ger  d’un  an  les  conventions  d’équipe m e n t  de  ces  structu r e s  et,  le  cas  échéan t ,
d’accepte r  un  nouveau  plan  de  financem e n t  adapté  aux  contrain t e s  rencont r é e s
par  les  structu r e s .  La  Ville  de  Paris  manifes t e  ainsi  son  soutien  à  ces  lieux  qui
pourron t  envisage r  une  reprise  d’activité  plus  sereine  et  dans  de  meilleure s  condi -
tions  techniques .  

Cette  prolonga tion  concerne  les  structu r e s  suivante s  :
- L’associa tion  les  Athévains
- L’associa tion  Théo  Théât re
- L’associa tion  Paris  14  pour  le  Théât re  14
- L’associa tion  Les  Indépend a nc e s  pour  la  Halle  Jourdain  du  site  Cromot  du

Bourg

La  nouvelle  échéance  des  conventions  d’équipem e n t  est  fixée  au  31  décemb r e
2023.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r ,  et  de  m’autorise r
à  signer  les  avenan t s  à  conventions  annexés  au  présen t  projet.



La  Maire  de  Paris





202 2  DAC  53  Avenants  à  conventions  d’équipem e n t  avec  4  structu r e s  de  spec -
tacle  vivant  (9e,  11e,  14e,  15e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu l'ordonnanc e  n°45- 2339  du  13  octobre  1945  modifiée  relative  aux  spectacles  
article  1-2  ;

Vu la  délibéra t ion  2021  DAC 44  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  ; 

Vu la  délibéra t ion  2021  DAC 56  des  16,  17,  18  et  19  novembr e  2021  ; 

Vu la  délibéra t ion  2021  DAC 64  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021  ; 

Vu la  délibéra t ion  2021  DAC 61  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021  ; 

Vu la  convention  du  19  juillet  2021  avec  l’association  Les  Athévains  ;

Vu la  convention  du  27  décembr e  2021  avec  l’associa tion  Théo  Théât r e  ; 

Vu la  convention  du  21  décembr e  2021  avec  l’Association  Paris  14  ;

Vu la  convention  du  17  janvier  2022  avec  l’associa tion  Les  Indépend a nc e s  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du                              

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                              

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                              

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Il  est  proposé  de  prolonge r  d’un  an,  à  compte r  du  1 er  janvier  2023,  la
convention  en  date  du  19  juillet  2021  relative  à  l’att ribution  d’une  subven tion
d’équipem e n t  à  l’associa tion  Les  Athévains ,  76- 78  rue  François  Miron,  75004
Paris,  pour  le  financem e n t  du  renouvellem en t  du  maté riel  scénique  et  vidéo  et
travaux  de  rénova tion  du  théât r e  (gradins  et  fauteuils).  



Article  2  :  Il  est  proposé  de  prolonge r  d’un  an,  à  compte r  du  1 er  janvier  2023,  la
convention  en  date  du  27  décembr e  2021,  relative  à  l’attribu tion  d’une  subvention
d’équipem e n t  à  l’associa tion  Théo  Théât r e ,  20  rue  Théodore  Deck,  75015  Paris,
pour  le  financem e n t  du  renouvellem en t  du  maté riel  de  régie  et  travaux  de
rénovation  et  de  plomberie  du  théât r e .
Article  3  :  Il  est  proposé  de  prolonge r  d’un  an,  à  compte r  du  1 er  janvier  2023,  la
convention  en  date  du  21  décemb r e  2021  relative  à  l’att ribu tion  d’une  subven tion
d’équipem e n t  à  l’associa tion  Théât re  Paris  14,  20  rue  Marc  Sangnie r ,  75014  Paris,
pour  le  financem e n t  des  aménag e m e n t s  de  la  salle  Marius  Magnin.

Article  4  :  Il  est  proposé  de  prolonge r  d’un  an,  à  compte r  du  1 er  janvier  2023,  la
convention  en  date  du  17  janvier  2022  relative  à  l’att ribu tion  d’une  subvention
d’équipem e n t  à  l’associa tion  Les  Indépend a nc e s ,  1  rue  de  la  Cathéd ral e  78000
Versailles,  pour  le  financem e n t  des  aménag e m e n t s  de  la  Halle  Jourdain  de  l’Hôtel
Cromot  du  Bourg.

Article  5  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  à
conventions  ci-joints.


